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● Le médiateur de l’APAJ 
L’APAJ s’intègre, depuis sa création, au Contrat Local de Sécurité. À ce titre, elle a mis
en place un service de médiation afin d’aider les jeunes à respecter leur milieu de vie
sur le plan humain et matériel. Dans un souci préventif, tout habitant vivant des difficul-
tés relationnelles avec des jeunes dans des endroits publics, peut appeler le médiateur
tous les soirs (sauf le dimanche) de 21h à 1h au 06 09 49 44 93. Chaque appel reste
confidentiel.

Centre

Fouilleuse / Val d’Or

Pasteur / Magenta

Montretout / Coutureau

Coteaux / Bords de Seine
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